
Nous, soussignés,
la société SOL’S sis 92 rue Réaumur 75002 Paris (France)

attestons que les usines bangladeshies qui fabriquent nos produits
respectent la convention de Genève n°138

qui réglemente l’âge minimum d’admission à l’emploi des mineurs

 

Fait à Paris, le 1 janvier 2015
Valable jusqu’au 31 décembre 2015

Pour SOL'S 
Alain MILGROM, Président
 


